
 

 

Damdin, Erdenebalsuren (Mongolie) 
 

[original: anglais] 

Note verbale 

 

L’ambassade de Mongolie à Bruxelles présente ses compliments au Secrétariat de l’Assemblée des 

États Parties au Statut de Rome de la Cour pénale internationale et a l’honneur, en se référant à sa Note 

verbale n° ICC-ASP/22/SP/01 datée du 19 décembre 2022, que le Gouvernement de la Mongolie a décidé 

de présenter la candidature de M. Erdenebalsuren Damdin, juge de la Cour suprême de Mongolie, à l’élection 

au poste de juge de la Cour pénale internationale, qui se tiendra lors de la vingt-deuxième session de 

l’Assemblée au siège des Nations Unies, du 4 au 14 décembre 2023. 

L'ambassade de Mongolie à Bruxelles saisit cette occasion pour renouveler au Secrétariat de 

l'Assemblée des États Parties au Statut de Rome de la Cour pénale internationale l’assurance de sa très haute 

considération. 
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